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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 4 décembre 2018 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

NM/GF 
 
N° 002364 
__________________ 
 
Ressources 
Humaines - Besoins 
d’agents contractuels  
2019. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 4 décembre 2018 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le mercredi 28 
novembre 2018, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU 
CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), M. Patrick 
ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. Yannick BONNET (9e 
Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. Frédéric SACCO (Conseiller 
Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), Mme Gaëlle LETTERON 
(Conseillère Municipale), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-
Louis CULO (Conseiller Municipal), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal), M. Denis 
DEPAULE (Conseiller Municipal), M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme 
Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), Mme Isabelle PITON (Conseillère 
Municipale), M. Christophe CASTANO (Conseiller Municipal) 
ONT DONNÉ PROCURATION : Mme Isabelle VICO (2e Adjointe) donne pouvoir à M. 
Jean AILLAUD (1er Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e Adjointe) donne 
pouvoir à M. Yannick BONNET (9e Adjoint), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller 
Municipal) donne pouvoir à Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien 
CHABAUD (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère 
Municipale), M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. 
Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale) 
donne pouvoir à Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. Laurent GUICHARD (Conseiller 
Municipal) donne pouvoir à Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Henri 
GIORGETTI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Marie-Christine KADLER 
(Conseillère Municipale), Mme Solange BECERRA (Conseillère Municipale) donne pouvoir à 
M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal) 
ABSENTS EXCUSÉS: Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère Municipale), Mme 
Fatima ARABI (Conseillère Municipale) , M. Cédric MAROS (5e Adjoint)   
La séance est ouverte, M. Frédéric SACCO est nommé Secrétaire. 
 
 

 
VOTES POUR : 28 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-1 et 3-2, 

 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi de 
1984 précitée, relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 

  

Madame le Maire expose que le recrutement d’agents non titulaires de droit public est autorisé 
pour faire face temporairement à des besoins liés : 

‐ au remplacement de fonctionnaires titulaires ou stagiaires ou d’agents non titulaires, 
momentanément empêchés 

‐ à un accroissement temporaire d’activités 
‐ à un accroissement saisonnier d’activités  
‐ à une vacance d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
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LE CONSEIL 
A L’UNANIMITÉ	

	

APPROUVE, la création des emplois saisonniers ou pour besoins occasionnels aux grades et 
indices suivants : 

‐ Adjoints administratifs / Adjoints techniques / Adjoints d’animation / Adjoint 
du patrimoine, Echelon 1, Indice brut 348 - Indice majoré 326 

‐ Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles, Echelon 1, 
Indice brut 351 - Indice majoré 328 

‐ Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques, Echelon 1, 
Indice brut 372- majoré 343 

‐ Opérateurs des Activités physiques et sportives, Echelon 4, Indice brut 353- 
Indice majoré 329 

 

DIT, que ces agents devront avoir le diplôme correspondant aux grades précités et/ou au poste 
occupé. 

 

DÉCIDE, que la présente délibération prendra effet le 1er janvier 2019. 

 

AUTORISE, Madame le Maire à signer les contrats de recrutement. 

 
DIT, que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales des agents non 
titulaires seront inscrits au budget – Section de fonctionnement – Chapitre 012. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


